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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 384-2003, 21 mars 2003
CONCERNANT des aides financières à OMF Aviation
Inc. par Investissement Québec d’un montant maximal
de 12 750 000 $

ATTENDU QU’OMF Aviation Inc. compte implanter à
Trois-Rivières une usine de fabrication de pièces et
d’assemblage d’avions légers de deux et quatre places,
projet comportant la création d’environ 350 emplois au
cours des cinq prochaines années ;

ATTENDU QU’OMF Aviation Inc. a demandé l’aide
financière du gouvernement du Québec pour l’aider à
réaliser ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q.,
c. I-16.1) prévoit que le gouvernement peut, lorsqu’un
projet présente un intérêt économique important pour le
Québec, confier à la société le mandat d’accorder et
d’administrer l’aide qu’il définit pour en favoriser la
réalisation et de fixer les conditions et les modalités de
cette aide ;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement
Québec pour accorder à OMF Aviation Inc. une aide
financière sous la forme d’un prêt participatif d’un mon-
tant maximal de 3 000 000 $ et une aide financière non
remboursable d’un montant maximal de 9 750 000 $ ;

ATTENDU QUE le décret n° 40-2002 du 30 janvier
2002 édicte que le premier ministre est responsable de
l’application de la Loi sur Investissement Québec et sur
La Financière du Québec lorsqu’une opération menée
dans le cadre de celle-ci implique la Société générale de
financement du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QU’Investissement Québec soit mandatée, en vertu de
l’article 28 de la Loi sur Investissement Québec et sur
La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1), pour
accorder à OMF Aviation Inc. une aide financière sous
la forme d’un prêt participatif d’un montant maximal de
3 000 000 $ et une aide financière non remboursable
d’un montant maximal de 9 750 000 $ ;

QUE le versement de ces aides financières à OMF
Aviation Inc. par Investissement Québec soit fait aux
conditions et modalités fixées par Investissement Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder ces aides financières soient puisées à même
les crédits du programme « Soutien au développement
de l’économie », lequel sera pourvu à même les crédits
du Fonds pour l’accroissement de l’investissement privé
et la relance de l’emploi.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 413-2003, 21 mars 2003
CONCERNANT la levée de l’interdiction d’agrandir un
lieu d’enfouissement sanitaire en faveur de BFI Usine
de Triage Lachenaie ltée, la soustraction du projet
d’agrandissement vertical du secteur Est du lieu
d’enfouissement sanitaire de Lachenaie à l’applica-
tion de la procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement et la délivrance d’un
certificat d’autorisation pour la réalisation de ce projet

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14) ;

ATTENDU QUE, à compter du 1er décembre 1995, la
Loi portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains
lieux d’élimination de déchets (L.R.Q., c. I-14.1) interdit
l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de maté-
riaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 3 de cette
même loi précise que ne sont pas visés par l’interdiction
de l’article 1 les projets d’établissement ou d’agrandis-
sement de lieux d’élimination de déchets pour lesquels
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